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ATTESTATION 

Madame, Monsieur, 

 

Nous attestons par la présente que le Bénéfice Paroissial de Fully, dont le siège est à Fully, est 
une association à but non lucratif qui est exonérée d’impôt selon l’article 79, alinéa 1, lettre c de la 
loi fiscale valaisanne de 1976 ainsi que selon l’article 56 lettre c de la loi fédérale sur l’impôt fédéral 
direct (LIFD). Selon l’alinéa 2 de la même disposition, ces personnes morales restent soumises 
pour leurs immeubles à l’impôt sur les gains immobiliers et à l’impôt foncier. 

 

Recevez, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 

 

 

Dejan Dimic 

Taxateur Réviseur 
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